
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  

Gestion des hallucinations auditives en groupe :  

Formation au programme ACCEPT VOICES© 

21 heures de formation au total réparties sur 3 jours de formation en classe virtuelle et présentiel  
Contenu :  

• Les hallucinations acoustico-verbales dans les troubles psychotiques 
• Notion d’acceptation des voix dans les troubles psychotiques 
• Les attitudes thérapeutiques pour les troubles psychotiques, techniques d’animation en groupe 
• Techniques Tcc de 3ème vague pour les voix 
• Le programme Accept Voices© et ses 6 séances  

 
Prérequis :  
Connaissances sur les troubles psychiatriques et pratique en santé mentale 
Public :  
Médecins, Psychiatres, Psychologues, Infirmiers, Pair-aidants, Éducateurs spécialisés 
Moyens pédagogiques :  
Exposé oral, méthodes interrogative et expérientielle, supports vidéo, mises en situation  
Support pédagogique, livrets thérapeute et patient.  

Dates et lieu : 
PARIS (Paris 8ème) 3 jours de présentiel : 23-24-25 mars 2026 
LYON (CH Le Vinatier, Bron) : 3 juin 2026 en classe virtuelle + 2 jours de présentiel les 9 et 10 juin 2026  
TOULOUSE (centre-ville) : 9 septembre 2026 en classe virtuelle + 2 jours de présentiel les 15 et 16 septembre 2026 
2026 
Supervision en distanciel (pour ceux déjà formés au programme) : 4 juin (9h-12h) et/ou 22 septembre 2026 (14h-17h) 

A l’issue de cette formation vous serez capable :  

• D’utiliser les techniques Tcc (psychoéducation et 3ème vague) pour la gestion des voix en 
groupe 

• De favoriser la compréhension et l’acceptation des voix chez les patients 
• De développer avec les patients de nouvelles attitudes, stratégies et de nouveaux coping 

favorables à une meilleure gestion des voix 
• D’animer le programme Accept Voices© dans votre pratique en psychiatrie 

 

Intervenant : Thomas LANGLOIS, Formateur/Consultant, Psychologue, Dr. en Psychopathologie 
 

Tarifs :  
o Inscription individuelle (financement personnel) : 800 € 
o Étudiant (justificatif) : 400 € 
o Formation continue (financement employeur public/privé) : 1 000 € 
o Supervision (séance de 3 heures en groupe, en distanciel par visio) : 100 € 

 

Contact et inscription : formatom@hotmail.fr ou via le site www.thomaslanglois.com (rubrique 
« professionnels ») 
Thomas LANGLOIS, organisme de formation        
N° SIRET : 538595893 00032 - CODE NAF : 8559A 
Numéro de déclaration d’activité : 73 31 06309 31- Numéro d’organisme DPC : 2962 
Certificat QUALIOPI N° : 24FOR01962.1 

 
 

Qu’est-ce que le programme Accept Voices© ?  
 

C’est une intervention thérapeutique groupale de 6 séances, validée scientifiquement, basée sur la 
psychoéducation et la 3ème vague des Thérapies comportementales et cognitives (Tcc). 
Le programme s’adresse à des personnes touchées par la psychose qui entendent des voix difficiles 
(hallucinations acoustico-verbales) pour les aider à mieux les comprendre et les gérer. 

INTER 2026 !!! 
Supervision en 
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formés) 
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Fiche d’inscription 

A retourner par E-mail à : formatom@hotmail.fr 

 

  
Nom :  
Prénom :  
Profession :  
Lieu d’exercice :  
Adresse :  
Tél. : 
E-mail :  
 
Lieu (cochez la session de votre choix pour votre inscription) 
 

� PARIS (Paris 8ème) 3 jours de présentiel : 23-24-25 mars 2026 
� LYON (Ch Le Vinatier, Bron) : 3 juin 2026 en classe virtuelle + 2 jours de présentiel les 9 et 10 juin 2026  
� TOULOUSE (centre-ville) : 9 septembre 2026 en classe virtuelle + 2 jours de présentiel les 15 et 16 septembre 

2026 
� Supervision en distanciel du 4 juin 2026, 9h-12h (3 heures) 
� Supervision en distanciel du 22 septembre 2026, 14h-17h (3 heures) 

 
Type d’inscription (cochez la case) :  
(Ce prix comprend : la formation sur 3 jours dont 1 journée en classe virtuelle (sauf session de mars à Paris) et 2 jours de 
présentiel (21 heures de formation au total), un livret comprenant : le document pédagogique, le livret thérapeute, le livret 
patient et des outils et articles). Les frais de transport, d’hébergement et de restauration sont à la charge du participant. 

 
 

� Inscription individuelle (financement personnel) : 800 €  
� Étudiant (justificatif) : 400 €  
� Formation continue (financement employeur public/privé) : 1 000 €  

 
� Supervision du 4 juin ou 22 septembre 2026 : 100 € 
� Supervision du 4 juin et du 22 septembre 2026 : 200 € 

 
Si prise en charge employeur, coordonnées complètes et mail du service concerné :  
 
Nom de l’établissement :  
 
Nom de la personne responsable du service formation : 
 
Coordonnées téléphoniques et adresse mail du service :  
 
 
 
Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap (référent T. Langlois) 
 
Contact et inscription : formatom@hotmail.fr ou via le site www.thomaslanglois.com (rubrique contact) 
 
Thomas LANGLOIS, organisme de formation        
N° SIRET : 538595893 00032 - CODE NAF : 8559A 
Numéro de déclaration d’activité : 73 31 06309 31- Numéro d’organisme DPC : 296 
Certificat QUALIOPI N° : 24FOR01962.1         
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